Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 26 mars 2008

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 20 mars 2008, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 17

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN

	Nicole DEFRANCE
	Olivier QUILLET
	André BRACK
	Benoît COLSON

	Lionel VILLARD
	Jean-Michel BOUILLONNEC
	Martine VIDECOQ
	Marie-Noëlle PAMART 

	Isabelle SEVESTRE
	Frédéric LEFEVRE 
	Sheila DEPUILLE
	


Etaient absents : 2

	Evelyne BOSSU
	Pouvoir à 
	Jean-Michel BOUILLONNEC

	Jean MAUREY
	Pouvoir à
	Danièle ROUX


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Olivier QUILLET est désigné pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Désignation des délégués auprès des syndicats et des organismes extérieurs

2. Création des commissions communales et désignations des membres

3. Délégation du conseil municipal au maire (article L. 2122-22 du CGCT)

4. Indemnités de fonction des titulaires de mandats locaux

5. Demande de subvention complémentaire au PNR pour le ravalement de la façade principale de la mairie

6. Demande de subvention au PNR pour le ravalement de la façade arrière de la mairie

7. SMIRTOM (Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères du Vexin) Modification des statuts

8. SIERC (Syndicat Intercommunal d’Electricité et des Réseaux  de Câbles du Vexin) programme 2009

Questions diverses : Tirage au sort des jurés d’assises 2009.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Désignation des délégués auprès des syndicats et des organismes extérieurs 

Syndicat Intercommunal des Collèges des Cantons de Marines et Vigny

DEPUILLE Sheila

titulaire

DEFRANCE Nicole

suppléant

Syndicat Mixte d’Etudes et de Réalisation du Contrat de Rivière de la Viosne

SEVESTRE Isabelle

titulaire

CAUET Norbert


titulaire

BACHELET Xavier

suppléant

Communauté de Communes Val de Viosne

ROUX Danièle, 

titulaire

CAUET Norbert


titulaire

PAMART Marie-Noëlle 

titulaire

MARTIN Ariane


suppléante

VIDECOQ Martine

suppléante

VILLARD Lionel

suppléant

Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne

DELAFOSSE Philippe

titulaire

SEVESTRE Isabelle

titulaire

LEFEVRE Frédéric

suppléant

Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome

DELAFOSSE Philippe

titulaire

LEFEVRE Frédéric

titulaire

COLSON Benoît

suppléant

Syndicat Mixte Départemental d’Electricité, du Gaz et des Télécommunications du Val d’Oise

COLSON Benoît

titulaire

LEFEVRE Frédéric

suppléant

Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin

CAUET Norbert


titulaire

COLSON Benoît

titulaire

Syndicat Mixte pour la Gestion de la Fourrière 
Animale du Val d’Oise

DEFRANCE Nicole

titulaire

CAUET Norbert


suppléant

Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne

SEVESTRE Isabelle

titulaire

BOSSU Evelyne

suppléante

Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc Naturel Régional du Vexin Française

VILLARD Lionel

titulaire

VIDECOQ Martine

suppléante

Comité de la Caisse des Ecoles

BACHELET Xavier

VIDECOQ Martine

Fixation du nombre des membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action sociale et élection de ses membres

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’en application du décret n° 2000.6 du 4 janvier 2000, relatif aux Centres Communaux d’Action Sociale, le nombre des membres du conseil d’administration du centre d’action sociale est fixé par le conseil municipal ; il précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 et qu’il doit être pair puisqu’une moitié des membres est désigné par le conseil municipal et l’autre moitié par le maire.

Le conseil municipal fixe à 16 le nombre des membres du conseil d’administration, étant entendu qu’une moitié sera désignée par lui-même et l’autre moitié par le Maire.

Election des membres

Madame 
DEFRANCE Nicole

Madame 
MARTIN Ariane

Monsieur 
CAUET Norbert

Monsieur 
LEFEVRE Frédéric

Madame 
DEPUILLE Sheila

Madame 
BOSSU Evelyne

Monsieur 
BOUILLONNEC Jean-Michel

Madame 
PAMART Marie-Noëlle

Conseil d’école

VIDECOQ Martine

BACHELET Xavier

COLSON Benoît

Etablissement public de gérontologie J.B. CARTY

DEFRANCE Nicole

Comité National d’Action Sociale 

DEFRANCE Nicole

Constitution des commissions communales

Commission des travaux et investissements

LEPLUS
Christian

QUILLET 
Olivier

BRACK 
André

LEFEVRE
Frédéric

DELAFOSSE 
Philippe

MARTIN 
Ariane

CAUET 
Norbert


Commission des finances

LEPLUS 
Christian

QUILLET
Olivier

BRACK 
André

LEFEVRE 
Frédéric

DELAFOSSE 
Philippe

BOSSU 
Evelyne


MARTIN 
Ariane

DEPUILLE 
Sheila

BACHELET
Xavier

DEFRANCE
Nicole


Commission Urbanisme

VILLARD 
Lionel

MAUREY
Jean

LEPLUS 
Christian

QUILLET 
Olivier

BRACK 
André

BACHELET 
Xavier

DEFRANCE 
Nicole

Commission Communication et Information

BOSSU 
Evelyne

VILLARD 
Lionel

BOUILLONNEC 
Jean-Michel

COLSON 
Benoît

SEVESTRE 
Isabelle

MARTIN 
Ariane

CAUET

Norbert

Commission  Sport – Loisirs – Culture

BOUILLONNEC 

Jean-Michel

BOSSU 

Evelyne

VIDECOQ 

Martine

PAMART 

Marie-Noëlle

DEPUILLE 

Sheila

MARTIN 

Ariane

COLSON 

Benoît

VILLARD

Lionel

CAUET

Norbert

Commission administrative de révision des listes électorales

BOSSU

Evelyne

Délégation du Conseil Municipal au maire 

Considérant qu'il convient de déléguer au maire certaines compétences du conseil municipal pour assurer le bon fonctionnement de l'exécutif municipal.

Le Conseil municipal décide de donner au maire, pour la durée de son mandat, délégation dans le cadre de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales pour : 

· Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services municipaux ;

· Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés sans formalité préalable et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret
 ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

· Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

· Passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

· Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

· Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

· Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

· Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ;

· Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

· Intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal.

Décision : approbation à l’unanimité

Indemnités de fonction des titulaires de mandats locaux 

Les indemnités maximales votées par les conseils municipaux pour l’exercice des fonctions de maire et  pour l’exercice des fonctions d’adjoint au maire sont déterminées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (indice brut 1015 soit 3 722.64 euros mensuels) ;

Les taux maximaux sont fixés par la loi en fonction de la population résultante du dernier recensement, soit 43 % en ce qui concerne le maire et 16,50 % en ce qui concerne les adjoints au maire ;  

Il est proposé au Conseil Municipal de voter les indemnités comme suit : 

de fixer l’indemnité de fonction du maire au taux de 43 %  de l’indice brut 1015

de fixer l’indemnité de fonction du premier adjoint au maire au taux de 14,86 % de l’indice brut 1015

de fixer l’indemnité de fonction du second adjoint au maire au taux de 13,36 % de l’indice brut 1015

de fixer l’indemnité de fonction du troisième adjoint au maire au taux de 13,36 % de l’indice brut 1015

de fixer l’indemnité de fonction du quatrième adjoint au maire au taux de 13,36 % de l’indice brut   1015.
Décision : approbation à l’unanimité

Parc Naturel Régional du Vexin – demande de subvention complémentaire – ravalement façade principale deuxième tranche

Considérant le projet de ravalement façade principale ;

Considérant que ce projet est éligible aux aides financières du Parc Naturel Régional du Vexin Français ;

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter les subventions auprès du Parc Naturel Régional du Vexin Français.  

Décision : approbation à l’unanimité - 70 % du montant HT – Mini 1 500,00 HT  Maxi 30 000.00 HT.

Parc Naturel Régional du Vexin – demande de subvention – ravalement façade arrière de la mairie

Considérant le projet de ravalement façade arrière de la mairie ;

Considérant que ce projet est éligible aux aides financières du Parc Naturel Régional du Vexin Français ;

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter les subventions auprès du Parc Naturel Régional du Vexin Français.  

Décision : approbation à l’unanimité - 70 % du montant HT – Mini 1 500,00 HT

SIERC (Syndicat Intercommunal d’Electricité et des Réseaux  de Câbles du Vexin) programme 2009

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les travaux d’enfouissement des réseaux basse tension, éclairage public et France télécom, rue Dory.  

Décision : approbation à l’unanimité

SIERC (Syndicat Intercommunal d’Electricité et des Réseaux  de Câbles du Vexin) programme 2008

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la réalisation des travaux d’enfouissement des réseaux basse tension, éclairage public et France télécom, rue du Château Gaillard et la participation financière de la commune pour un montant de 47 659 euros.  

Décision : approbation à l’unanimité   

La séance est levée à  21 h 00.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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